
 

Mandat de constitution de l’association [nom de l’association] 

 

Entre les soussignés :  

[Nom du mandant], [Adresse du mandant], [profession], [poste au sein de la CPTS] 

Et, 

[Nom du mandataire], [Adresse du mandataire], [profession], 

Le ou les mandants désignent le Mandataire pour le représenter et agir en leur nom et pour leur compte 

dans le cadre de la création de l’association […].  

 

Article 1 – OBJET   

Le mandataire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à la création de l’association 

dénommée […]. 

Le mandataire est ainsi autorisé à agir en notre nom pour accomplir toutes les formalités administratives, 

juridiques et financières requises pour la création de l’Association.  

Article 2 – DUREE  

Ce mandat prend effet à compter de la date de signature et dura jusqu’à la création officielle de 

l’association ou jusqu’à sa révocation par les mandants.  

Article 3.1 – OBLIGATIONS DU MANDATAIRE 

Le Mandataire devra exécuter personnellement le mandat qui lui est confié, conformément aux termes 

des présentes et aux instructions fournies par le Mandant.  

Sauf en cas de motif légitime, de force majeure ou de révocation il s’engage à conduite jusqu’à son terme 

l’affaire dont il est chargé au titre du présent mandat.  

Le Mandataire s’engage à tenir le mandant informé de tous événements ou difficultés relatifs à l’exécution 

de ses missions. Il tient informé le mandant de l’avancement de sa mission.  

Article 3.2 - OBLIGATIONS DU MANDANT 

Le Mandant est tenu d’une obligation de loyauté et de coopération à l’égard du mandataire.  

Le Mandant s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’exécution de sa mission par 

le Mandataire, notamment en lui fournissant les instructions et tous documents nécessaires.  

Le Mandant s’engage à informer le Mandataire de tout élément nouveau susceptible d’affecter sa mission.  

Le Mandant sera tenu d’exécuter les engagements contractés par le Mandataire, conformément au présent 

mandat, sauf motif légitime. En revanche, il ne sera pas tenu par les engagements pris par le Mandataire 

au-delà ou en dehors des termes de son mandat.  

 

Fait à […], le […] 

En 3 exemplaires originaux. 
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